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TEXTES THOMAS D’AQUIN 
 

Somme Théologique, Ia IIae 

QUESTION 1: LA FIN ULTIME DE LA VIE HUMAINE 

ARTICLE 2: Agir pour une fin est-il propre à la nature raisonnable?  

Objections: 

1. Il semble que oui. Car l'homme à qui il appartient d'agir pour une fin, n'agit jamais pour une fin qu'il 
ignore. Mais il y a beaucoup d'êtres qui ne connaissent pas de fin, soit qu'ils manquent tout à fait de 
connaissance, comme les créatures insensibles, soit que l'idée de fin leur échappe, comme c'est le cas 
des bêtes. Il semble donc propre à la créature raisonnable d'agir en vue d'une fin.  

2. Agir en vue d'une fin, c'est diriger son action vers cette fin, et cela est oeuvre de raison, de telle sorte 
qu'on ne peut l'attribuer aux êtres sans raison.  

3. Le bien, la fin, est un objet de volonté, et la volonté est dans la raison, dit Aristote Donc agir en vue 
d'une fin n'appartient qu'à une créature raisonnable.  

Cependant: 

le Philosophe, prouve que "non seulement l'intellect, mais encore la nature agit en vue d'une fin".  

Conclusion: 

Tout ce qui agit doit nécessairement agir pour une fin. En effet, quand les causes sont ordonnées entre 
elles, si la première disparaît, il est nécessaire que les autres aussi disparaissent. Or la première entre 
toutes les causes est la cause finale. En voici la raison. La matière ne revêt une forme que dans la 
mesure où elle est mue par l'agent, car rien ne se réduit de soi-même de la puissance à l'acte. Mais 
l'agent ne meut à son tour qu'en visant une fin. Car si un agent n'était pas déterminé à quelque effet, 
il ne réaliserait pas plus ceci que cela; pour qu'il produise un effet déterminé, il est donc nécessaire 
qu'il soit lui-même déterminé à quelque chose de fixe qui a raison de fin. Cette détermination, qui chez 
les natures raisonnables se fait par l'appétit rationnel appelé volonté, se produit chez les autres 
créatures par une inclination naturelle qu'on appelle un appétit de nature.  

Il faut cependant remarquer qu'une chose, dans son action ou son mouvement, tend vers une fin de 
deux manières: ou bien comme se mouvant soi-même vers la fin, et c'est le cas de l'homme; ou bien 
par une impulsion étrangère; ainsi la flèche va au but grâce à l'archer qui dirige son mouvement vers 
la fin. Les êtres doués de raison se meuvent eux-mêmes vers la fin parce qu'ils gouvernent leurs actes 
par le libre arbitre, "faculté de volonté et de raison". Au contraire, les êtres privés de raison tendent à 
leur fin par leur inclination naturelle, mus ainsi par un autre, non par eux-mêmes puisqu'ils n'ont pas 
l'idée de fin et qu'ils ne peuvent donc rien diriger vers une fin, mais seulement être dirigés par un autre 
vers leur fin. En effet, toute la nature sans raison est à l'égard de Dieu dans le rapport d'un instrument 
à l'agent principal, ainsi que nous l'avons établi antérieurement. Il est donc propre à la nature 
raisonnable de tendre vers une fin comme agent autonome et comme se portant d'elle-même vers 
cette fin, tandis qu'il appartient aux êtres sans raison d'être mus et dirigés par autrui vers une fin qu'ils 
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perçoivent comme les animaux, ou qu'ils ne perçoivent pas comme les êtres entièrement démunis de 
connaissance".  

Solutions: 

1. Quand l'homme agit de lui-même pour une fin, il connaît cette fin; mais quand il est mis en action 
ou dirigé par autrui, comme lorsqu'il agit par ordre ou sous une impulsion étrangère, il n'est pas 
nécessaire qu'il connaisse la fin. Et c'est le cas des créatures sans raison.  

2. Ordonner à une fin appartient à celui qui se dirige lui-même vers une fin. Mais à celui qui est dirigé 
vers une fin par un autre, il appartient d'être ordonné à la fin. Et ce peut être le cas de la créature sans 
raison, mais sous la motion d'un agent raisonnable.  

3. L'objet de la volonté c'est la fin et le bien sous leur aspect universel. Aussi ne peut-il y avoir de 
volonté chez les êtres démunis de raison et d'intelligence. Mais il y a en eux un appétit naturel, sensitif, 
déterminé à un bien particulier. Or, il est manifeste que les causes particulières sont mues par la cause 
universelle. Ainsi le gouverneur de la cité, qui vise le bien commun, meut par son commandement tous 
les fonctionnaires spécialisés de la cité. C'est pourquoi il est nécessaire que tous les êtres privés de 
raison soient mus vers leurs fins particulières par une volonté raisonnable embrassant le bien 
universel, volonté qui est celle de Dieu.  

------ 

QUESTION 6: LE VOLONTAIRE ET L'INVOLONTAIRE 

ARTICLE 2: Trouve-t-on du volontaire chez les bêtes?   

Objections: 

1. Il semble que non. Car le volontaire reçoit son nom de la volonté. Mais cette faculté étant dans la 
raison, selon Aristote, ne peut évidemment se trouver chez les bêtes. On n'y trouve donc pas non plus 
de volontaire.  

2. C'est dans la mesure où ses actes sont volontaires que l'homme est dit maître de ses actes. Or les 
bêtes n'ont pas la maîtrise de leurs actes; "elles sont agies plutôt qu'elles n'agissent", dit S. Jean 
Damascène. Il n'y a donc pas chez elles de volontaire.  

3. Pour S. Jean Damascène "les actes volontaires entraînent la louange ou le blâme". Mais on ne doit 
ni louer ni blâmer les bêtes. Il n'y a donc pas chez elles de volontaire.  

Cependant: 

Aristote estime "qu'enfants et animaux sans raison participent du volontaire". S. Jean Damascène et 
Grégoire de Nysse sont du même avis.  

Conclusion: 

Nous avons vu que pour être volontaire un acte doit procéder d'un principe intérieur, avec une certaine 
connaissance de la fin. Mais il y a deux manières de connaître une fin: l'une parfaite, l'autre imparfaite. 
Une fin est connue parfaitement lorsqu'est appréhendée non seulement la chose qui est fin, mais 
encore la "raison" même de fin, et les rapports que soutiennent avec elle les réalités qui y sont 
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ordonnées; une telle connaissance appartient uniquement à la nature raisonnable. La connaissance 
imparfaite de la fin est celle qui comporte seulement l'appréhension de la fin, abstraction faite de sa 
raison de fin et de la relation de l'acte à sa fin. C'est ce qu'on remarque chez les bêtes, qui 
appréhendent la fin par le moyen des sens et de leur estimative naturelle.  

La connaissance parfaite de la fin engendre le volontaire dans sa pleine acception; en ce sens, ayant 
pris connaissance d'une fin et en ayant délibéré, ainsi que des moyens propres à la procurer, on peut 
se porter ou ne pas se porter vers elle. La connaissance imparfaite engendre un volontaire imparfait; 
c'est ce qui se produit lorsque, ayant aperçu une fin, on se porte vers elle d'une façon subite et sans 
délibérer. Ainsi le volontaire selon sa parfaite acception appartient-il seulement à la créature 
raisonnable; mais le volontaire imparfait convient aussi aux animaux dépourvus de raison.  

Solutions: 

1. La volonté désigne l'appétit rationnel; elle ne peut donc se trouver dans les êtres dépourvus de 
raison. Le volontaire, quant à lui, reçoit sa dénomination de la volonté; et sa signification peut être 
étendue aux choses où l'on rencontre une certaine participation de la volonté selon un certain accord 
avec cette faculté. C'est en ce sens que le volontaire peut être attribué aux animaux, pour autant qu'ils 
sont mus par une certaine connaissance de la fin.  

2. C'est parce qu'il délibère sur ses actes que l'homme en est le maître; en effet le pouvoir de juger des 
opposés permet à la volonté de choisir entre eux. En ce sens il n'y a pas de volontaire chez les animaux, 
comme on vient de le dire.  

3. Louange et blâme ne conviennent qu'aux actes parfaitement volontaires, tels qu'on n'en trouve pas 
chez les animaux.  

 


